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Du 15 au 17 avril

LA LIGUE DES SOCIETES DE LA CROIX-ROUGE A SIEGE
A GENEVE

par HANS HAUG, secretaire general de la Croix-Rouge suisse

Le Comite executif de la Ligue des societes de la
Croix-Rouge a siege a Geneve du 15 au 17 avril. Trente
cinq societes nationales de la Croix-Rouge avaient
delegue ä cette reunion, placee sous la direction du
Juge Emil Sandstrom, president de la Croix-Rouge sue-
doise, soit des representants ayant droit de vote, soit
des observateurs. Pour sa part, la Croix-Rouge suisse
etait representee par son president, son vice-president
et son secretaire general

L'aide ä la population en Hongrie
La seance fut principalement consacree ä la presentation

de rapports ayant trait ä l'activite deployee jus-
qu'ici dans le cadre de l'aide ä la Hongrie de la Croix-
Rouge internationale et ä des decisions concernant la
poursuite de Taction Des representants du Comite
international de la Croix-Rouge parlerent des secours remis
a la population hongroise et mformerent l'assemblee
que cette oeuvre d'entraide se termmera dans ses

grandes lignes ä la fin du mois de jum. Elle doit, d'ici
la, se poursuivre avec mtensite et sous ses differentes
formes, tant dans la capitale magyare que dans la
province, avec l'appui des societes nationales de la Croix-
Rouge, de differents gouvernements et d'organisations
privees, sa dermere phase devra surtout etre consacree
au domaine medico-social

Les secours aux refugies en Autriche
Le secretaire general et le delegue en chef de la

Ligue des societes de la Croix-Rouge a Vienne parlerent
ensuite de Taction de secours mise sur pied en Autriche
et en Yougoslavie en faveur des refugies hongrois. A la
demande instante du Gouvernement et de la Croix-
Rouge autrichiens, ainsi que du Haut-Commissaire des

Nations Unies pour les refugies, qui assistait egalement
a la seance, le Comite executif decida a l'unanimite de

ne pas mettre, en Autriche, un terme ä faction a fin
juin deja, comme cela avait primitivemeni ete prevu,
ma is de la contmuer jusqu'au 30 septembre prochain
en tout cas Les of/ices competents estiment qu'apres le
30 jum, il se trouvera encore en Autriche environ 25 000

refugies hongrois, dont 15 000-20 000 dans les camps.
Leur assistance mcombera des lors ä la Croix-Rouge
autrichienne qui, a cöte du Gouvernement autrichien,
assumera depuis cette date la tache confiee jusque-la a
la Ligue, mais qui devra neanmoms continuer d'etre
aidee dans son activite par cette dermere et les societes
nationales de la Croix-Rouge Cet appui comprendra
principalement la mise a disposition de personnel d'as-
sistance pour les camps

Et en Yougoslavie
L'aide ä apporter aux quelque 17 000 refugies se

trouvant en Yougoslavie devra, elle aussi, etre pro-
longee au-delä du 30 jum sous sa forme actuelle, c'est-
a-dire notamment dans le domaine materiel L'oeuvre
de secours se deploie sous la responsabihte de la Croix-
Rouge yougoslave, assistee dans sa täche par des dele-
gues de la Ligue

Le Probleme des mineurs isoles

A la demande des delegues de la Croix-Rouge
hongroise, l'assemblee traita ensuite la question du rapa-
triement dans leur pays d'enfants et d'adolescents
isoles dont les parents, demeures en Hongrie, souhaitent
le retour Les societes nationales de la Croix-Rouge se

declarerent pretes ä accorder leur meilleure attention a

cet important Probleme d'ordre humanitaire et d'aider
dans ce sens le C I C R qui doit etudier la chose, en
collaboration avec la Croix-Rouge hongroise.

*

D'autre part les representants des societes nationales
resolurent de demander a leurs gouvernements respec-
tifs d'autoriser I'immigration d'un plus grand nombre
de refugies hongrois qui se trouvent encore en Autriche
et en Yougoslavie et de faciliter les reunions de families

Croix-Rouge de la Jeunesse.

Le rapport relatif aux debats du Comite consultatif
de la Croix-Rouge de la Jeunesse qui s'etait reum
quelques jours avant la session du Comite executif,
rapport qui fut presente par le delegue turc, suscita un
grand interet La Croix-Rouge de la Jeunesse, qui pour-
suit dans 69 pays une activite toujours croissante et

vivante, fut reconnue par toutes les societes nationales
comme etant une oeuvre pleme d'avemr, apte a eveiller
chez les jeunes le respect de la vie et 1'esprit d'entraide
et de developper leur comprehension ä l'egard des

peuples et des races du monde entier La Croix-Rouge
de la Jeunesse n'est pas seulement une source de forces
nouvelles pour la Croix-Rouge des adultes, mais aussi
le chemin d'un monde meilleur de comprehension et de

paix

La conference de la Nouvelle-Delhi s'ouvrira
le 24 octobre

L'ambassadeur Frangois Poncet annonga, au nom de

la Commission permanente de la Croix-Rouge
internationale, que la conference internationale de la Croix-
Rouge qui avait du etre renvoyee, aura lieu definitive-
ment du 24 octobre au 7 novembre 1957 a la Nouvelle-
Delhi, aux Indes. Son theme principal sera consacre a

la protection de la population civile contre les effets
des armes de guerre modernes, a l'occasion de quoi
devra etre discute le «projet de regies limitant les

risques courus par la population civile en temps de

guerre » elabore par le C I C R Ces discussions auront
d'autant plus d'importance que les representants des

gouvernements qui ont adhere aux conventions de

Geneve prendront part ä la Conference

AIDE A LA GRECE
Pour les victimes des seismes en Grece

Le Conseil federal a accorde la somme de 30 000 fr
a la Croix-Rouge suisse qui permettra a cette dermere
d'envoyer des couvertures de lames destinees aux
victimes des recents tremblements de terre survenus en

Thessalie, en Grece
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